
Déclaration liminaire des représentants CGT 
au C.H.S-C.T. de Paris du 5 mars 2020

Monsieur Le Président du CHS-CT,

Malgré toutes les oppositions au texte portant réforme des retraites, suivi de l'avis cinglant du Conseil d'Etat,
le Gouvernement a "dégainé", samedi dernier en toute fin d'après-midi, l'article 49 alinéa 3 de la constitution,
achevant ainsi la discussion à l'Assemblée nationale. Décidément, ce Gouvernement ne nous épargnera rien.
Certes,  il  entend  intégrer  180  amendements  à  son  projet  initial,  mais  quid  du  financement,  quid  des
professions  pénalisées  par  cette  réforme,  quid  des  29  ordonnances  ?  Bref,  toute  cette  mascarade  de
concertation pour en arriver à dévoyer les droits du Parlement. Cette majorité LREM ne supporte décidément
pas la contradiction. Elle veut coûte que coûte saccager le système de retraite par répartition issu des acquis
sociaux de 1936 et des ordonnances de 1945.

A quelques jours de la journée internationale des droits des femmes, le projet de loi portant réforme des
retraites  va  pénaliser  les  carrières  discontinues,  dont  celles  des  femmes.  Ainsi,  la  prise  en  compte  de
l'ensemble de la carrière pour le calcul des droits à retraite, au lieu des 6 derniers mois, va mécaniquement
diminuer les pensions de ces dernières.
La CGT appelle le dimanche 8 mars à la manifestation parisienne pour l’égalité réelle entre les femmes et
les hommes, dans le cadre de la journée internationale pour les droits des femmes.
 
Monsieur  le  Président,  les  Organisations  Syndicales  vous  ont  interrogé  sur  les  mesures  prises  par  les
directions  des  administrations  financières  à  Paris,  face  au  risque  de  diffusion  du  coronavirus  covid-19.
L'hôpital  Tenon est  dorénavant  affecté  par  ce  virus  et  certains  collègues  médicaux  de l'AP-HP ont  été
contraints, sur décision des autorités compétentes, de rester chez eux à partir de samedi dernier.
Nous  ne  pouvons  que  déplorer  l’attitude  de  la  direction  de  la  DSFP AP-HP,  misant  à  l’intimidation  à
l’encontre des collègues ayant exercé leur droit de retrait lundi 2 mars 2020. Pourtant, les collègues étaient
légitimes à suivre les décisions des autorités médicales ayant enjoint le personnel soignant à rester chez lui le
samedi précédent.

Nous  approuvons  le  principe  de  précaution  qui  vous  a  conduit,  Monsieur  le  Président,  à  accorder  des
autorisations d'absence aux agents revenant de zones à risque. Cette mesure doit être étendue à l'ensemble
des  directions  relevant  du  CHS-CT.  La  CGT demande  la  mise  à  disposition  sans  délai  de  gel  hydro-
alcoolique dans tous les services et, en priorité, dans les lieux recevant du public. Les règles de base doivent
être  rappelés,  notamment  se  laver les mains  régulièrement  avec du savon,  à condition toutefois que les
distributeurs de savon soient régulièrement approvisionnés.
Vous avez refusé, pour l'instant, l'achat d'un lot de masques en prétextant que ceux-ci devaient être réservés
au personnel soignant. Pourtant, pour se protéger de quelque virus que ce soit, notamment la grippe, des
masques sont un moyen de prévention. 

A l'ordre  du  jour  de  cette  séance,  nous  examinons  le  bilan 2019 relatif  aux fiches  de  signalement,  les
exercices d'évacuation et les Registres Santé et Sécurité au Travail.

Les RSST- Registres Santé et Sécurité au Travail sont des registres à disposition des agents et des usagers,
afin de leur permettre d'annoter les problèmes rencontrés sur site, mais aussi à l'employeur d'y apporter des
réponses. 

La direction des Douanes se distingue, car nous avons appris lors du dernier groupe de travail du 21 février,
qu’elle avait unilatéralement décidé de supprimer les registres papier, sans en avoir au préalable informés, ni
consultés  les  représentants  des  personnels  en  CHS-CT.  De plus,  des  agents  des  douanes  éprouvent  des
difficultés à trouver facilement le chemin d'accès à ces RSST. En conséquence, nous demandons le retour



des registres papiers sur l'ensemble des sites de la Douane en complément des registres en ligne, en attendant
que le site en ligne soit efficient pour tous. Nous demandons pour les directions ayant encore des RSST
papier de les maintenir au moins jusqu'à la fin du mandat du CHS-CT Finances interdirectionnel de Paris.
Lors de la mise en place des RSST en ligne, tous les agents doivent être informés du chemin d'accès et des
modalités d'utilisation. A la Douane, des chefs de service sont dans l'impossibilité de répondre aux questions
des agents du fait de difficultés informatiques.

Sur les Fiches de signalement :

Les fiches de signalement sont révélatrices en partie de la souffrance au travail  vécue par de nombreux
collègues. 115 fiches au total ont été rédigées en 2019, dont 105 à la DRFiP, 3 à la Douane, 7 à la DSFP,
mais 0 à la DNVSF, ce qui ne manque pas de nous interroger. 

La majorité de ces fiches concerne les services en lien avec la réception du public, notamment les services
des  impôts  des  particuliers.  Nous faisons  le  constat  d’un  dispositif  de  fiche  de signalement  pas  encore
suffisamment connu dans l'ensemble des directions.

Sur le télétravail :

A la DRFiP, le télétravail a été demandé par 410 agents, dont 371 agents ont reçu l'accord de la direction.
Vous voudrez bien éclairer la représentation syndicale sur le nombre d’agents ayant  usé de leur droit de
recours auprès de la CAP, suite à refus et les motifs de ces refus.

Le télétravail est sollicité par des collègues pour plusieurs raisons :

-  qualité  de  vie  au  travail,  concilier  vie  professionnelle  et  familiale,  difficultés  de  transport  en  région
parisienne  et  absence  de  réduction  du temps  de travail,  malgré  l’augmentation  de la  productivité  et  du
nombre de demandeurs d'emploi trop élevé. 

Nous vous renvoyons au guide RH de mai 2016 et du guide de la DGFiP de décembre 2018 sur les conseils
pratiques à l’attention des télétravailleurs.

Certes, le ministère décide de développer le télétravail, sans doute dans l’optique d’économies à terme de
locaux, de matériel, de consommables, etc. 

Mais, le télétravail étant reconnu comme du travail équivalent au travail au bureau, les agents doivent être
dotés d’ordinateurs portables, de connexions internet, de matériel de bureau (sièges ergonomiques, bureau,
consommables, imprimante...) pris en charge par l'employeur. Ces préconisations sont d’ailleurs mentionnées
dans le guide DGFIP du bureau RH 2C (page 13).

La CGT revendique ainsi le droit à la déconnexion et au respect de la réglementation en matière de temps de
travail.

Enfin, le télétravail présente des risques qu’il convient à l'administration de ne pas occulter. Il en est ainsi des
risques psychosociaux du télétravailleur, du risque d’isolement et de destruction du collectif de travail. Là
encore, vous voudrez bien éclairer la représentation syndicale sur les dispositifs qu’entendent prendre les
directions relevant de ce CHS-CT, au regard des dispositions préconisées par le guide DGFiP du bureau RH
2C sur les mesures de prévention des risques psychosociaux et physiques.

Aussi, dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail, la CGT rappelle qu’elle souhaite la réduction
du temps de travail à 32 heures par semaine, sans baisse de rémunération. La CGT réclame également la
prise en compte du temps de trajet dans le temps de travail des agents.

Enfin, vous allez commenter pour information le nouveau GUIDE RH du travail à distance, dans le cadre du
nouveau réseau de proximité. Page 9, est-il ainsi rédigé : "dans le cadre du nouveau réseau de proximité, les
agents auront la garantie de pouvoir rester travailler dans les locaux d'une antenne provisoire jusqu’au 1 er

septembre 2026".

La CGT est dans l'attente d'informations de la part des directions des DRFiP et DNVSF. En dernier lieu, les
agents bénéficiaires du télétravail ont-ils été destinataires du guide pratique du télétravailleur rédigé par le
bureau RH 2C ?
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